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DECLARATION PREALABLE - CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX NON SOUMIS A PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

 

25/06/2025 DP 974407 25 00079  David Jean-Philippe 
LAFOSSE 

3 Rue Claudine 
97420 Le Port 

Pose de 14 panneaux photovoltaïques de 440 W 
(1.76 m x 1.13 m) sur toiture, en surimposition, 
sans 
création de surface, ni changement de 
destination, sur maison existante.    

 
 

24/06/2025 DP 974407 25 00078  BOCQUET 
ALEXANDRE 
SUNZIL OCEAN 
INDIEN 

13bis Avenue Louis Aragon 
97420 Le Port 

"INSTALLATION DE PANNEAUX EN SUR-
IMPOSE DE COULEUR NOIRE SUR TOITURE 
EXISTANTE  
POUR UNE SURFACE TOTALE DE 36 m² ET 
UNE PUISSANCE DE 9 000 Wc"    

 
 

23/06/2025 DP 974407 25 00077  BOCQUET 
ALEXANDRE 
SUNZIL OCEAN 
INDIEN 

12b Rue de Montpellier 
97420 Le Port 

"INSTALLATION DE PANNEAUX EN SUR-
IMPOSE DE COULEUR NOIRE SUR TOITURE 
EXISTANTE  
POUR UNE SURFACE TOTALE DE 12 m² ET 
UNE PUISSANCE DE 3 000 Wc"    
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23/06/2025 DP 974407 25 00076  LAUP Kenjy 
SARL 

2bis Ruelle Joseph Lebrix 
97420 Le Port 

Installation d'une centrale photovoltaique    

 
 
PERMIS CONSTRUIRE 
 

30/06/2025 PC 974407 25 00035  DELARCHE 
ROMUALD 
CRD 

239 Avenue de la Compagnie 
des Indes 
97420 Le Port 

Le projet consiste en la construction d_un 
bâtiment qui abritera une boulangerie pâtisserie 
avec 
laboratoires de production et des espaces de 
restauration sur place (salles intérieures, 
varangue 
et terrasse). Il s_agit d_un établissement 
recevant du puiblic. Le projet comprend 
également un 
parking de 34 places de stationnement et un 
espace de livraisons.    

 
 

24/06/2025 PC 974407 25 00034  MANON NELLY 
ABRAHAMI 

1 Rue Karl Marx 
97420 Le Port 

Il est prévu principalement dans le cadre de ce 
permis de construire, la construction d_un  
chalet d_une hauteur max +4.72m par rapport 
au TN.    

 
 

 


